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sur cette question, alors que notre parti en a fait une promesse
électorale.

Je me suis présenté aux élections parce que le député de
Calgary-Centre ne m'a jamais demandé dans un de ses bulletins
parlementaires ce que je pensais, en tant qu'électeur, de la TPS,
du libre-échange et de toutes les autres questions de l'heure. Il ne
m'a jamais demandé mon avis, mais il ne cessait de m'envoyer
des bulletins parlementaires et des photos, des «Joyeux Noël»,
des «Nous faisons un travail formidable», des «Voilà ce que nous
faisons à Ottawa pour vous», des «Voilà comment les choses vont
s'améliorer pour vous», des «Voilà pourquoi il est si important
de m'envoyer à Ottawa».

Lorsque j'ai fait du porte à porte pendant ma campagne, j'ai
promis aux gens de représenter Calgary à Ottawa et non l'inver-
se. Au sein du Parti réformiste, j'ai été en mesure de tenir cette
promesse. Notre structure nous permet de suivre la ligne du parti,
de discuter en caucus de tous les projets de loi et de toutes les
motions, de même que de la position à adopter que nous évaluons
par rapport à la politique de notre livre bleu, par rapport à notre
plate-forme électorale et par rapport aux promesses que nous
avons faites aux Canadiens pour être élus. Nous y sommes restés
fidèles. Dans le cas des projets de loi et des motions dont notre
caucus est saisi et à l'égard desquels nous avons une position,
nous votons comme nous avons promis de voter.

Les libéraux ont promis le contrôle des armes à feu, mais ils
n'ont jamais promis un système national d'enregistrement. Ils
l'ont simplement ajouté. Cela ne figurait pas dans notre plate-
forme, ni dans notre livre bleu. Par conséquent, nous avons dû
prendre une décision personnelle et chercher à savoir ce que
souhaitaient nos électeurs. Nous l'avons fait de diverses maniè-
res. Notre caucus avait décidé de se prononcer contre. C'est un
mauvais projet de loi, un projet de loi terrible. Personnellement,
je suis contre.

En janvier dernier, dans un bulletin parlementaire adressé à
mes électeurs de Calgary-Centre, j'ai souligné les bons et les
mauvais aspects du projet de loi, tout en exposant ma position.
Un sondage m'a permis de voir que 53 p. 100 des personnes
interrogées étaient en faveur du projet de loi, mais, d'après le
sondage du gouvernement, 70 p. 100 des Canadiens étaient pour.
Je savais qu'il y avait là une divergence d'opinion.

J'ai dit, dans des émissions-débats et à mes électeurs, et je
suis sûr que la députée qui m'a posé la question a fait de même,
que, pendant ce temps-là, j'avais reçu plus de commentaires et
de réaction. J'ai fait un sondage scientifique après avoir pris
connaissance des amendements et des changements que le minis-
tre de la Justice était prêt à apporter à ce projet de loi, compte
tenu des imperfections qu'il renfermait. Les résultats étaient
équilibrés, 50 p. 100 des personnes interrogées étant des hommes
et 50 p. 100 des femmes, avec 21 p. 100 des propriétaires d'armes
à feu dans le centre urbain de Calgary, Calgary-Centre à forte
densité de population.

J'ai été en mesure de faire quelque chose que les membres du
parti d'en face ne peuvent pas faire. Très peu ont voté contre le
projet de loi, neuf seulement, et ils vont faire l'objet de mesures
disciplinaires. C'est pour cette raison que le premier ministre
pointait un doigt accusateur au caucus de mercredi. Il a fait tout
un discours, que les citations soient justes ou non.

Ce régime démocratique n'en est plus un lorsque l'on bâillon-
ne ses propres représentants librement élus, payés pour représen-
ter leurs électeurs et auxquels on dit de ne pas voter. Ils ne
peuvent même pas se lever pour voter, si suffisamment de voix
sont déjà exprimées pour défaire ce dont est saisi la Chambre.
C'est honteux et inacceptable. C'est ce contre quoi je lutte. Cela
peut choquer la députée que mes commentaires peuvent indi-
gner, mais je suis convaincu d'avoir raison.

M. Fewchuk: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement.
Je pense que le député de l'autre côté parle de quelque chose qui
n'a rien à voir avec les limites des circonscriptions électorales.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je crains que le
député n'ait de toute façon épuisé son temps de parole.

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Madame la Présiden-
te, je suis très heureux de participer aujourd'hui à ce débat sur le
projet de loi C-69. Il est question ici d'ajouter des politiciens à
cet endroit.
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Mon collègue de Calgary Centre l'a si bien dit. Si nous deman-
dions à dix personnes dans la rue si elles accepteraient que l'on
augmente le nombre de députés dans cette Chambre, je suis
convaincu qu'elles nous répondraient toutes par un non retentis-
sant. Sur quelle planète vivons-nous? Où étions-nous? Nous
voici en train de débattre exactement du contraire de tout ce que
nous a dit l'électorat canadien.

Je me demande où sont nos priorités lorsque nous discutons
d'une mesure législative tellement intéressée. Ce projet de loi
n'est motivé que par les possibilités de réélection des députés.
C'est le syndrome du «quand nous devient moi»: qu'est-ce que
j'en retire? Je veux protéger mon fief. Quelles répercussions cela
a-t-il sur ma circonscription? Quelle incidence cela a-t-il sur
mes chances d'être réélu?

Il ne se préoccupe pas de ce qu'il y a de mieux pour les
contribuables harcelés de ce pays. Il ne tient pas compte de ce que
veulent vraiment les contribuables. Nous avons affaire au syn-
drome du «quand nous devient moi»: je dois avant tout m'occu-
per de moi-même, ce que les électeurs canadiens veulent impor-
te peu.

Nous ne parlons ni du déficit ni de la dette, le problème le plus
épineux lorsque nous faisions campagne. Pendant la campagne
électorale en Ontario, les sondages révélaient qu'il en était de
même dans cette province. Au lieu de cela, nous parlons d'aug-
menter le nombre de députés. Le fait d'avoir plus de députés ne
signifie pas que les électeurs seront mieux servis, puisque les
déficits et la dette ont continué d'augmenter. Au cours de la
dernière année la dette a augmenté de 100 millions de dollars.
Nous discutons ici de cette question et nous avons affaire à une
dette de 550 milliards de dollars. Nous nous endettons à raison de
1,036 $ par seconde et nous sommes ici à perdre notre temps à
discuter de délimitations de circonscriptions et à ajouter des
personnes, ce qui, à mon avis, fera grimper cette dette encore
davantage.

Qu'en est-il de l'emploi? Si on créait des emplois, les emplois
dont on a désespérément besoin dans ce pays? Qu'en est-il du
système judiciaire, ce système qui ne fonctionne pas et que les
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